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2. 

Pr2sidcnce de ~.f. :l!'O:::_in..:_~JlN, Vice-PrJsident. 

La séance est ouverte à 10 heures 05. 

Le procès-vcrb~l de la pr~c6dento séance est adopté. 

2. D_:::;.?C':: D 11JH DOCFTIBNT -

L'Assemblée prend acte du ~ép8t du rapport complémen
taire de r:. G~jiGEn., au nom de la cormnission d\3 la recherche 
scientifiçuo ct techniqu2, sur la structure de l'Universitci 
européenne et sur le r~pport du Comité int6rimaire (Doc. N°60). 

~·L. GTIG:SR, rrésident de; l:oc conuüssion de la recherche 
scientific1ue ct technique, prr::isente le:; rt1pport et le rapport 
nompl.émen!a:ire,faits au nom ch: la comElission, sur la structure 
de l'Université européc::nn.:::- c::t sur 18 rapport du Comité inté
rimaire (Doc. h 0 40 et 60). 

PV 18 
Fr. 

Dans la discussion, intervient M. BATTAGLIA . 
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3. 

P ' . 0 0 ~- -"TT-,1-'R D , . d + r2SlC~cnce CLC ~--· _[, Jl:t ~1Jl' -'-resl env. 

Etant donné le noabro des orateurs inscrits, hl. le 
Président propose de limiter à quinze minutes le temps de 
parole de chacun ct'eux. 

M. 3:8HTRLND propose d'interrompre le ~-bat en cours 
pour proc~der au vote des diverses proposl~lons de résolution 
inscrites~ la suite de l'orirc du jour. 

Interviennent ~. DUVI:CUSAm=', SC~iJLB.à, l:'OH_:I;R, JARROSSON, 
M. le Président, k. FRI:CD~NSBURG. 

E. BER~Rlj~D propose de poursuivre le débat en cours 
jusqu'à 12 heuros 30, de procéder alors au vote des propositions 
de résolution, puis de reprendre le débat sur l'Université. 

Sur proposition de K. le Pr~sidsnt 1 1 1 Asscmbl6e d~cide 
de poursuiv~e le d~bat jusqu'à 13 heures en limitant le temps 
de parole de chaque orateur entr0 dix et ~uinze ni~utcs, 
ét~mt entendu qu 1 ?1 13 heures, l 1 Lsscnblé2 scrStéV0lliuBJJa:ne:rtaweMo 8 

àprendre une nouvcll0 décision sur l'ordre de ses travaux. 

Dans la suite de ln discussion sur l'Université 
européenne, interviennent l!TI.f.[. BEGUE, P:SDil'JI, Dl~ KIJTD--.::.::2, 
DUVI]~U~SAHT, F}~r::::;n:.~;FSBURG, CJ~[~JTGLI0:\1-l~OLE~I:~R, J_;,_~fSSEl,, 
POST3 ~S, CGFPZ, Vice-Pr~sident de l2 H&ute Autorité, PET~ILLI, 
mcmbr,:: do l --~ C onEi s si on de la Comn1unau tô :Ge onomi que :=;uro
péem1o, üi.USœ-~, Président c13 la CoJnmission de la Corm:cmnauté 
Eu:copécn:r..c de l'Energie Atomiq_uè. 

Dsns l~s Explications de vote, interviennent 
I1f~~, POI-r:-~:"Ft ~ V_..4_fT>~~JIJL3~~-. 

In+erv-l· ~'nnpnt ~~ ~--li'-c'c-J ,-,- 1~ ':"'6 · d>· t v ~ ~ -·1, 1 .•i:::J :.1, l• __ , ._:: J . .cvSl en , 

L 1 .A.ssc~1blée adopte 12. résolution suivc:mte 
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RESOLUTION 

relative au rapport our la structure de l'Université 
curop8enne ct suc le r3-pport iu Colrli té intérimil.,irc 

L'Assemblée Parlementuir~ Suropésnne, 

4. 

- '1y~nt exG..miné de t!lrlni(~re approfondie le r::,pyJort que le 
Comité intérimaire pour l'Univcrsit~ europ~snne a adressé 
aux Conseils '~E la Communau tc:; J::;conomiqu,~- :8urop9cnnc et de 
la Co1omun au t8 c1 e: 1 'Eur::ltom 9 

- se f(lici te du Lü t que cc r8,pr)ort ait été tranmüs sans 
d 'l . ' . ' 't t l t'' f ' .·J al a sa com;n '.3Slon co~··1pe en e en ::1, ma lere, con. orme-
men~ à la décision pris~ le 15 mai 1960 par les Conseils 

- r~ppelle que dans sq r6solution du 14 mai 1959, elle a 
demandé a. l' u'n:J,nir_1i té lo, cr(~g,tion d'une Université euro
pocnn e ; 

rnppelle, en outre, le rapport intérimaire pr~scnté au mois 
d ~ Eai 195S au nom de set co:mnission de la rccherc~1e scien
tifique et technique ; 

- appr0uve le rap~ort sur la structure de l'Université euro
péenne et sur le rapport d~ Comité intérimaire que la con
nission de la rc:cb·.-rchc scientifique et technique a pr·2s,='nté 
au mois ~c juin 1960 et souhaite que les principes énoncés 
dans ce rapport cle lo, commission constituent la base de 
l'or~anisation de l'Université europeenne ; 

- estime que les propositions du Comit6 intérimaire pour 
l'Universit6 européenne p-~·uvsnt être acccpt8cs du moins 
comme _po in de: dépg,rt pour l' orgmlisa ti on de: l'Uni ver si té 
europ:'; ::-nne ? 

- re~rettc vivement que l0 Conseil ~e fuinistrcs, au cours de 
sa session du 20.6.1960, n'ait pas encore pu prendre à l'una
nimi t6 une' dc'icision concernant l' organis~1tion de l'Uni versi t6 
européenne 

- constate qu~ l'indispcnsablG r~pproch2mcnt d0s ~tats membres 
dans le domaine culturel et spirituel ne peut ~tre r~alisé 
de mo.nii?rc: séltisfaisantc: par lc1, setll2 coll'l,boration des gou..::. 
vcrncu1cnts ; 
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5. 

- espère que les ConsE::ils prenjront enfin, lors de; leur pro
ohRine session, une 1toision positive sur la base de la pro
po si ti on énoncée par le Corni t~5 int::Srimaire 3U petra:;raphe 73 
de son rap_port afin que? l'Uni ver si té c:;urop.:?Gnnt:' puisse 
ouvrir ses portes, ooBrF pr,~vu 9 '-'n 2u tomne 1961 

- souhait2 que l'Assemblée Parlementaire Européenne ou la 
commission qu'elle aur:,_ rnandat0e soit consul tSc· avant l'en
trée en vi,~u~~ur des Conventions pr2vuc s à 00 par;:-v~,raphc 73 
et du statut d~finitif de l'Université 

- formule, au suj€t du r~pport du Comité intérimaire ct sur 
la base du rRpport ~ta'oli p-JT sa commission de la reohr:rchc 
scientifiq_l~c et t2chniqw,::, les rcmc<.rq_ues suivantes qui lui 
paraissent particuli~rcmcnt importantes ct dont les rédac
teurs de la Convention devraient tenir compte 

1 •• La proposition selon l~qucllc l'Université europ6cnne ne 
doit P2~S être "une unive:csi té complète" ne peut :?tre acceptr~c; 
que pour la période tr2nsitoirc de la réalisation. L'objectif 
auquel il faut tcndl'ë est que=. toutes les disciplines y soient 
rcprr-)sentées et c;u,:- les ôtudiants c1ont la for'"'l2.tion universitaire 
d~ns le pays d'o~i~inc n'est pas encor~ achevée puissent y 
poursuivre leurs étuies. 

2. Pour être digne de c~ nom et pour remplir les taches que 
lui ré~erve l'Assemblée farlemcntaire Burop~cnnc, l'Universit~ 
européenne ne doit po.s être 9 même c"urant cette p;~riodc d' or,_!3.
nisation, un simple institut des questions c~rop~cnnes dans 
lequel il n'y a de place que pour la ::JOic?notc ::tppliqu8e. Les 
di vers c1épo,rtemcm ts doivent aussi cor:1prc:nGrc la reèherohe d'-è 
bt1SC. 

3. I~our organi s2r l' 1.lni V(Tsi té europé ennc, il f .:mdrai t tirer 
profit des oxpôriences faites par les instituts C'dst~:mts spé
oialis~s \lf.lns les questions européennes. Il faudrait cx,~;,miner 
d0 quelle manière il pourrait être fait droit à une demande 
ém~nnnt d'un institut européen ct tendant à inté~rur C8 der
nier 2. l'Uni vorsi t2 europc.L:nne. 

4. Il faut doter l' lJniversi t2 t'urop::icnnc .--l'un statut qui 
lui garantisse l' ?c.utonomiC? ainsi que la liberté tot:,le de l'en
sei~nement rt de lR rcohcrc~e. 

5. Pour cette r~ison, une grande partie des professeurs de 
cette Université doivenl; jouir les g:1ranties o..ccordé .s au corps 
ense-ignant universi tJ.ir~?. Ils doivent être nommés E,, vie et ne 

t êt ~ ,. l' . l' . ' ' peuven - re, sous ~es rcscrve3 0 usage, n1 loenc1es, n1 
mu tés. l'our d cs :C-"i sons propres nu trc.vuil soi en tifiqu·.? cotte 
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6. 

réglementation devr.J. s' appliqu<--T tout au moins aux directeurs 
d' instituts. Les directeurs de i:3 11 départcülcnts" seront égc:,lcmt::nt 
choisis parmi les profess:urs nomDés à vi0. 

6. Le recteur de l'Universit6,qui rcpr5scnte celle-ci, sera 
élu librement p,o,r le collège d·" s professeurs. Le Cons·2il de 
~.linistres ~'ou:cr2. seulcmr::nt refusEr \le confi:;_n·mer cc: vott: dans 
des cas où cela est suffisanF1L·nt justifié. 

7. Les profcsscu:rs qui ne sont :.Jas nornmé:s à, vie, ainsi que 
les assist:J.nts c;t les étudicmts doj_-" ::nt? pour l~'G questions 
qui les concern::-nt, obtenir droit de votr.? au collège des pro
fesseurs. 

8. Les fonctions du Gonscil europ~cn de l'cnseigne0ent sup~-
rieur et de la recherche, celles du collbge des professeurs 
ainsi que celles du conseil d'administration de l'Univ~rsité 
doivent @tre exact~mcnt d6limitées. 

9. Le Cons?il europ6cn J: l'cnsei ncmcnt sup~rieur ct de la 
recherche devrait ~r~senter un r~pport annuel non seulement au 
Conseil de ~inistres, ruais aussi à l'~ss8mblé2 P~rlementaire 
Buropéc:nne. 

10. Les budgets ~u Conseil europ6en de l'enseignement supé-
rieur et d0 la r~chcrche doivent 0tre ~tablis et arrêtés de la 
même manière qur: les b1..1l2cts de:s institutions comnmncos cles 
Communaut::?s europé1:nnes. 

11. Le Conseil de :~inistres de la co1np8tence duqu,:;l relèvent 
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tant lo Conseil 0urop~~n de l'ensei~nemcnt sup6rieur 2t de la 
recherche que l'Université curop~~(;nn,~· devr,::. ,_·xercer s0s ac
ti vi tés dans le ca(lre des ComEmn.<.utés Europ0r:-·nnfè'3. 





7. 

4. MARCfD.:; DU CI-L _-~mON 3T DE L 1 ACIER (Sui te) -

PV 18 

hl. lOE~R pr~sente le rapport compl~mcntaire, fait au 
nom do 1::;,. cor,1rnission (lu mélrché intérieur d.::: le, Communauté, sur 
c ert :lin.-:: s questions o_ctu:.: lle s du marché du charbon c;t de J!aci er 
(Doc. H0 54). 

Intervient i1i. SPIER~~lf8URG, Vics-Pr2sident de la Eaute 
Autorité, qui propose de rédiger comme suit le début du para
graphe 5 de la proposition de r~solution : 

" - demande aux trois Exécutifs europ8ens de coordonner leur 
action pour que le problème •. , ." (le reste sans changement). 

Interviennent I?·t. FRI:SDBHSBURG, ILL.8RdAUS, POE:0:8., 
rapport(.ur, qui accepte la proposition ds !>=. SPL:JRJ:<:NBURG, 
FEIED~YSBU_'W. 

1·1. le Pr2sident lEet aux voix la proposition de réso
lution, modifiée à 13 demande d0 M. SFIE~3~BU~G. 

L'Assemblée adopt2 la résolution suivante 

APE 4108 





RESOLUTION 

relative à certaines QUestions actuelles 
du marché du charbon et de l'acier. 

s. 

L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

1. constate que le. crise charbonnière ne manifeste pas encore 
de tendances à s'atténuer en dépit de la reprise économiQue 
confirmant par là son caractère structurel, 

2. reconnait la nécessité de poursuivre les plans d'assainisse
ment arnOJrcés dans plusieurs pays de L:·. CommunEmté, étant en
tendu QUe la Haute Autorité devr2. veiller a ce qu'ils permet
tent l'établissement et le maintien d'un marché énergétique 
unique, 

3. insiste pour q_u'une cGopérs.tion plus étroitG i:ntervienne 
entre les Institutions des trois Communautés dans lo but de 
favoriser les reconversions et réadaptations n~cessaires, 

4. s'inquiète de l'importance c1ue smablent avoir prise les 
fraudes en matière de ferrailles et souhaite que la Haute 
Autorité poursuivE:; avec énergie l 1 enQu~te heureusement en
treprise sur les lrrébularités intervenues dans le fonction
nement du sys~ème de péréQuation des ferrailles importées, 

demande avec incistance aux Gouvernements nationaux d'assis
ter la Haute Autorité dans cette enquête et de faire en sorte 
qu'il soit intenté une action pénale contre ceux qui se se
raient rendus coupables d'infractions, 

5. demande aux trois Exécutifs européens de coordonner leur ac
tion pour que le problème de l'harmonisation des conditions 
de concurrence entre le charbon de la Communauté et les autres 
produits én~rgétiques avec lesquels il ost en compétition sur 
lo marché soit r~solu à bref délai, 

6. estime qu'il importe, de plus en ~lus, de voir réalisée, sur 
un plan communautaire, une poli tio_ue commerciale commune, 

7. considère que les dispositions du Traité instituant la 
C.E.C.A. ont rév0lé à l'expérience un certain nombre de dif
ficultés d'application, notamment en ma.tière de formation 
de prix, d'ententes et de concentrations d'entreprises, 

8. imri te le:" Haute :.utori té Èt mettre à l'étude dans le plus bref 
dél;:d et à. proposer les modifications au Traité qui se révè
loraient utiles pour r~3oudre les ~ifficultés d'application 
qui viennent d'être évoQuées, tout en respectant l~ finalité 
du ~·rai té. 

PV 1 8 lcPE 41 OS 
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5 • 

s, 

P~iOBLm.r:~s (Suite) -

Dans les ex~licQtions dE vote concernant la propositio11 
de résolution pr8sent2e en conclusion du rapport complémen-
taire de I:~. 3J3j:f:rRAN::J, o"u nom de:: la conmüssion des aff~üres 
sociales, sur les ms surs s de :réacL1p tation dans les charbonnages 
et la situation sociale des illineurs ~insi aue sur certaines 
questions sociales qui sont traitées d8ns i~ Huiti~me Rapport 
g~n6r~l sur l 1 activit~ de la C.~.C.A. (~oc. N° 57), 

intarviennent D~J. PHILIPP, ~AILLY. 

L'Assemblée adopt0 la r~solution suivante 
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HESOLUTION 

sur les mesures de réadaptation ctêtns les charbonnages 
et la situation sociale des mineurs 

ainsi que sur 

certaines questions s:::>ciales qui sont traitées dans 
le Huiti~Dc Rapport général sur l'activité de la C.E.C.A. 

L'Assemblcie Parlement2ire Européenne, 

- ayant pris connaissance du rapport fait au nom de la com
mission des Affaires sociales, sur les mesures de réadap
tation dans les cnarbonnages et la situation sociale des 
mineurs (doc. L+3) et canpte tenu du débat auquel il a donné lieu; 

- constate que les difficultés de l'industrie charbonnière 
des pays de la Com1:mnauté persistent et que rien n'indique 
la fin prochaine de cette ~volution défavorable ; 

-met l'accent sur 18 fait que cette évolution défavorable 
dans l'industrie charbonnière marque toujours davantage de 
son empreinte l'évolution soci2,le et d.onne lieu notamment 
à une baisse persistante des effectifs et à une augmentation 
des jours chemés dans l'industrie charbonnière et qu'elle 
entrs.î.ne en outre des pertes ële Scolaires s2~ns cesse crois
santes pour les travailleurs de cette industrie ; 

- exprime sa satisfaction de ce que certaines mesures ont 
déjà pu @tra prises, qui ont contribué à résorber et à 
atténuer, tout au moins en partie, les conséquences néfastes 
subies par les mineurs touchés par cette situation ; 

- tient à ce que la Haute J~utorité fasse, à l'avenir, un 
emploi judicieux des moyens qui lui sont accordés en vertu 
du texte modifié de l'article 56 du traité de la C.E.C.A., 
en matière de réadaptation de la main-d'oeuvre et notamment 
dans le domaine de la formation professionnelle 

PV 18 
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Î 1 • 

- estime qu'il est indispensable, 8n attendant la définition 
d 11mc poli tique énergétique coorclonnée, et pour évi tor une 
aggravation ~a la situ~tion sociale, de maintenir et d'é
tendre :~~ tous 12;:; !:tincurs de l:.t Commun8.uté l' él.ide financière 
d " 1~ · ·.··, (' · . .,t-'-r-ïbue'·· -ïu~~'~u'l.Cl. "ll"' s~"l" lY'll1" 1 r~ b"lges· v '" '~ '-' • _L..J .. -' ' • "") 0 AJ v .J... t:; tJ û "1.. ::;,.. ..!}.. l~ lA.. b ... .- ... (_; L... ô G ? 

- estil"".C' ç_u' une r8tluction effecti V8 de ln, durée du tr,_wail pour
rait contribuer~ une ~a6lioration du niveau de l'emploi dans 
les charbonnages at rappelle sur ce point la r~solution adop
tée .~J. l'unanimité pn.r l' Lssemblé•.3 le 15 avril 1 959 ct pré
voyant la r~aliuation progressive de ls semaine de 40 heures 
on 5 Jours ; 

relève la nécessite d'aligner toutes les nesures envisagées 
en i':.tveur dcf'.: nlin8urs sur une poli tique coordonné~; c~e l 1 éner
gie, en fonction de laquGlle les futures possibilités de dé
veloppement ct les limi tC;s inr;osées au é~·~veloppement de l 1 in
clus trie charbonnière; (~e la Cor.c~.~1unauté seront nettement déter
minées ; 

- apprGCle le fait ClUu la hctutu Autorité o:cge.nisera, dans des 
délais pr~visitles, une conférence dont le but essentiel 
sara da rechercher ~u2llcs fndustries d0 remplacement doivent 
8tre colJ)C'lces ;"i s 1 installer c.irms les bassins charbonniers 
:J,ttc.:inh~ par les mc:f.JlŒcB de; _~~· :"rmetu.re et par quels moyens les 
indus~riels ~ourraicnt 8tre incités à etendre leur activité 
drnls lc::J régions en q_ucstion 9 ladi tc conférence devant en 

" t '' l ., l ., d tt l 0 t' me':rüe emps me"G-GTl-: en uml.:::rc a manlere on ous cs ln e-
reL:ooÔE> - cntrepo:_'L·;co, gouvl:'rncments, pouvoirs locaux, 
Exrfcutifs curop6c:ns, B;:;,nc1uc c1' investissement .:;t Fo:Q.ds social 
europ~en - p~uvcnt coopérer, non seulement à la réparation 
du lJréjudice 9 md.ir: ~'urtout â. l2 prévr:mtion d'inconvénients 
plus sraves ot, en d6finitive, à la r~alisation des objec
tifs des traités ; 

demande ~l.. la H2.ute Autori tli c~e -prendre toutes disposi tians 
en vue d 1 une convocr,,tion rc.pide- dc:J Commissions mixtes 
charbon et acier. 

M. le ~ r0 sic1.-·nt ::'(;t aux voix la propo si ti on de résolu
tion pr6olntée en conclusion du r~pport compl6mentaire de 

' , •t' d l 1 h •' Ivi. G~'.ILLY, au :::1or,1 d(c 1·::, co!!lElission dG 1.:.', securl e, e ., yglene 
du trav~il ct de l~ protcctioD sanitai~c, sur les problemes de 
sécurité dans les minos de houille (~oc. ~o 53). 

L'~~sscmblée adoptG, à l'un::,nli::mit8, la rc3solution sui-
VR.n te 

i'V 1 ::_. 



1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



PV 18 
Fr. 

RBSOLUTIOl\T 

relative aux problèmes de s8curité dans les mines 
de houille 

L'Assemblée Parlement~ire ~uropé0nne, 

12. 

- ayant pris connaiss::mce du rapport présenté par sa Commis
sion compétente (Doc. N° 28) ; 

- tenant compte des observations présentées :::tu cours du débat 
auquel l' E:X[:ill1 en de ce raplJOrt a donné lieu ; 

- rappelle ses deux r~solutions du 14 mai 1959 en la matière 
et celle votée:; le 9 novembre 1957 par l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. 

I. 

-:-:;n C~ ,~l!I COFCI~?JJT~ r, '/"-crrrVITE DE L 1 GIWANZ F=PJŒAl'TENT POUJ. LA 
~-------[5"c·u'_;_:{frr-;-·-~J/d'T3 LES I~H:ES D:8 '1:-TOUILI,~ 

"~~-..------ ...._..~--.--

L'Assemblée, 

1. -se réjouit du caract~re donné à son activité par l'Organe 
perm:::ment qui 

a) met à l'~tude des problbmes importants çue pose effec
tivement la pratique mini~re et, 

b) par la confrontation des expériences acquises dans les 
divers pays membres, chcrch~ à dé~ager ~es solutions 
concrètes en vue de leur mise en oeuvre effective dans 
les conC.i tions r~~ellcs \l' t'xploi tation 5 

2. - se fjlicite du dJveloppement de l'qctivité de l'Organe 
permanent - par la création de; nouveaux groupes de travail, 
la mise ~l'étude de nouvc~ux problèmes, l'adoption de 
propositions d8finitivcs sur divers points importants -
ainsi que d11 d6vcloppcment de l' 2,spri t de collaboration 
sur leQuel il peut compter et rend honmagc aux efforts 
persévér:::mts qui ont permis d.' obte:tür ces rér-ml tats ï 

3. - constate que la Haute Autorité a pu annoncer des progrès 
importants dans la mise en oeuvre~ p~r les divers gou
vernements 5 les r0commanclations for~nulées par la Confé
rence sur la s8curité dans les mines de houille 9 

.~:œE 1+ 1 o8 





1 3. 

4. - demande à @tre inform~e : 

a) des recommandations à propos desquelles certains 
Gouvernements ont re:Lusô de donner suite aux engagements 
qu'ils avaient pris et des raisons de ces refus ; 

b) à propos des recommande,tions consid~r~es comme 
mises en oeuvre, des mesures légales ou réglementaires 
prises a cet effet par les divers Gouvernements ; 

c) à pTopos des recon®andations non encore mises 
en oeuvre 9 ues raisons de retards aussi considérables 

5. - constate que l'Organe permanent n'a pu éviter des retards 
et que certains travaux n'ont pu @tre entrepris ou ont été 
incoTipl~tement accomplis ; 

6. - <lemande ~ 

a) q_ue l'examen des divers probl~Eles inscrits à 
l'ordre du jour des travaux de l 1 0rgane permanent soit 
poursuivi sans répit ; 

b) q_ue l'examen <les probl~mes relatifs &ux facteurs 
humains soit sp3cialement développé et accéléré et qu'il 
soit poursuivi dans le m@me esprit que l'examen des pro
bl~mes techniques ; 

c) que, dans le recensement des mesures prises pour 
don'ler sui te c-iUX recorruncmcLJ,tions de la, Conférence et à 
celles qu'il formule lui-m~me 9 l 1 0rgane permanent prenne 
connaissance cle la teneur des diverses mesures prises 
dans chaque pays et les compare avec les reco~mandations 
de la Conférence ; 

d) que l 1 0rgane permanent s'informe sur place ~ 
1. de la situation réelle e:n ce qui concerne la 

mise en oeuvre des recomrnandations de la 
Conférence ; 

2. des conditions particulières dans lesquelles 
se posent certains probl~mes de sécurité ; 

3. des solutions originales en cours d'applica
tion ou à l 1 essai ; 

7. - rappelle, à propos de ce dernier point, les demandes 
réitérées qu'elle é\ formulées et insiste sur le fait qu'à 
sa session de mai 1959, Jans l'espoir d'obtenir rapidement 
satisfaction, elle s'est r2,lliée au point de vue de la 
Haute 1cutori té quant à la mission à confier aux agents 
charg~s de cette t~che d'information ; 
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8. - insiste sur l'intérêt que présentent les problèmes de 
sécurité, tant pour les entreprises que pour les travail
leurs ; 

9. - demande instamment à la Haute Autorité de proposer au 
Conseil de Ministres de prendre sans délai les mesures 
nécessaires pour mettre l'Organe permanent à même de 
s' acq_ui tter de sa mission avec le maximm:, d'efficacité 

10. - demande à la Haute Autorité de i'aire rendre tous leurs 
effets pratiçLues aux accords conclus avec les Gouvernements; 

11.- demande notamment~ 

a) que la Haute Autorité participe systômatiquement 
aux études et recherches dont les accidents miniers ré
vèlent l'opportunité ; 

b) que la Haute Autorité saisisse à nouveau le Conseil 
de l'ensemble du problème de la sécurité, en vue spécia
lement ~ 

1) de prendre l2s mesures nécessaires pour donner 
sui tc al'X recommandations de la Conf8rence non encore 
effectivement mises en oeuvre ct notamment pour que, 
dans chaque pays, les problèmes soulevés par la mise 
en oeuvrE: de ces recommandations soient soumis à une 
commission de représentants du ~~uvernement, des tra
vailleurs et des employeurs ; 
2) d' orgc=miser ·3t de rendre systé1natique la participa
tion de la Haute Autorité aux enquêtes consécutives aux 
accidents graves, alors que, jusqu'à présent, cette par
ticipation n'a été qu'occasionnelle ; 

3) d'assurer la représentation des travailleurs et 
des cmployeurs au sein du Comité restreint de l'Organe 
pcrmanent j 

4) de vérifier l'état de mise en oeuvre, par les Gouver
nements, des propositions formulées par la Haute Auto
ri té au vu du rapport de la Conférence ; 

12. - insiste pour que la compétence de l'Organe permanent soit 
étendue aux problèmes d'hygiène dans les mines de charbon 
et que son organisation soit adaptée de manière à lui 
permettre de traiter également les problèmes de sécurité 
et d'hygiène dans les autres industries relevant de la 
C.E.C.A. ; 
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13. -demande à le:' I-L:mte Autorité d'intensifier ses efforts 
pour in~ormer les organisations de travailleurs des tr&
vaux entrepris, des résultats acquis et des mesures à 
prendre pour leur donner effst pratique dans chaque bas
sin 1 

14. - insiste auprès des GouvsrneElents pour que soient inten
sifi~s los rnpports que sa commission a ous, jusqu'à pré
sent, 'lvec leurs représcnte"nts en m&tièr2 de sécurite ; 

15. - ch8.rge sa commission de la sécurité, de l'hygiène du tra
vo.il ct d.c l2 p2:'otection SéUli taire de nouc:r et de mainte
nir sur place tous les contacts utiles en vue de se rendre 
compte des pror;rès réalisÉ·s ::;râce aux travaux de la Confé
rence sur la sécurité dans les mines de houille, ainsi que 
de l'efficacits réelle de l'action menée par la Haute 
Autorité et l'Organe pGrmanc:;nt 

II. 

~N C:G (2UI CONCERT~ L' .i!.CTION DE R:0C.:-~:CRCHE DE LA. HAUTE AU'rO:U'l.]). o 

16. - Rend hom11mge à li C:l_illpleur et à l' importanc c' de l'effort 
poursuivi pi:3T la Hcn.lte ~-"utori té en ILati8re de recherche 
3t coüsid8rc que ces travc..:o"x sont indispe::nsablcs pour 
maintc·nir, à longue échéance. lc,s posE3ibilités d'amélio
ration des conditions d'hygi~nc du travail dans les in
dustries de la C.E.C.A. i 

17. - Dem2"ndc que la diffusion donnée Jusqu 1 à présent aux 
résultats de ces travaux soit complétée par une informa
tion pratique destinée a l'opinion publique et, en parti
culier, aux organisations d'employeurs et de travailleurs 

18. - insiste pour C{U' à ce travail de recherche soit ajou té un 
travail t'ë:ndant 2. dér:ager 9 par la conparaison des expé
riences accunrnlées c~ans les divers ba"ssins, des proposi
tions en VU8 de gén~raliser les mesures qui apparaissent 
comme les ph1s efficaces. 
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16. 

7. RSCH:SRCiiE SCD~NTI?I(;lJE :CT S:SCU3.J~_ll:S DU TRAV~dL (Sui te) -

M. D~ BLOCK présente lo rapport complémentaire, fait 
au nom de la commission de la recherche scientifique et 
technique et de la Délé6ation chargée d'une mission d'étude et 
d'information dans certains instituts de recherche spéciali
sés d.:3,ns le domaine de la sécurité Gt de l 1 hygiène du travail 9 

sur les recherches scientifiques et techniques entreprises 
d::>.ns le cadre; de la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'acier (Doc. N° 56). 

L 1 Assembl~e adopte la résolution suivante 





, 
~ '7 
1 1 ' 

relative aux recherches scientifiaues et techniques entreprises 
da:r1s le cadre C~e l<J. Com~:mrJ·,_uté su::corAenne du Ch::Tbon et de 1 'Acier. 

L'Assemblée 11
:- rlemen ts.,ire EuTopé .;nnc.:;, 

- ays.nt pris conn:.üssancr.: elu rapport présenté par S8, com
mi3sion compétente ; 

- tenant compte des observations auxquelles l'examen de ce 
rapport a donné lieu ; 

-attire l'attention des Bz6cutif~ euro~éens, des Gouverne
ment2 do~ Stats m~3brcc et de toutes les autorit~~ comp~tentes sur 
les principes d' S,Ction aVEü~c8s dans ce rJ.pport 

En particulier l'Aosemblie, 

1. soulign8 l' importr::J.nce que rev~tt.·nt r~our h~ Communauté 
le d6veloppement harmonieux des recherc~es scientifiques et de 
leur utilisation prdtique danc le cadre de la C.E.C.A. ; 

2, estime que le rythme de ces recherches doit ~tre acc6léré 
non seulement gr~ce à un accroi3sement considérable des moyens fi
nanciers, mais ég2"lenwrü p::.Œ un renforcement de l'.l coll.::cboro.tion 
entre chercheurs, par la promotion des ~changes d'information et 
par la coordination des ef~orts entre instituts spécialisés ; 

3. reconnaît les effort~ entrepris jusqutà présent par la 
Haute Autorité eur ce plgn~ mais l'invite à él~borer et à publier 
de véritables directives de recherches, valables pour les domaines 
de sa comp6tenc0 et établies en collaboration avec ~es spécialistes 
compétents ; 

4. recor.:r,w.nde q_He des A-llègawnts de proc,·:dure de la part des 
services de la Haute ~u-borité facilitent l'~ffectation d'aides fi
nancières et lE" reconduction des trava1u 0n cours auprès des centres 
de recherche financés p2rtiellement par la H~ute Autorité ; 

5. souhs"i te quE- les liaisons entre la Haute Autorité et les 
grOUI)ements ,s!Jéci.:~lisés, not=nnment le Comit8 d'Etuc1G des Producteurs 
de charbon d'Eu~op0 occi~entale (CEPCEO), deviennent plus étroites 
et suivL"s 9 

6. encourage 1.:. IL~.ute _i',_uto:ri té à :f,qire un effort particulier 
en ce qui concerne l'orcanisation rationnelle de l'information et 
de la documentation ~cientifique des chercheurs ; 

7. insiste, d'autrG '0~'-rt, sur l'oprortunité d'une aide appré
ciable de le, p~-~rt des ~~o1xvsrnomcmts en favt::ur d'une industrie qui 
doit faire face, actucll~ment, i de graves difficultés, mais dont 
le pouvoir concurTentiel peut être amélioré dans l 1 avenir par le 
dévelo~pement des rocherches appliQu6es dans ce secteur ; 

8. rappcüle, enfin, sa rusoltltion du 14 ill':Ü 1959 par laquelle 
était suggérée 1~":;. création d'un "Conseil t.:uropéen de recherches 
charbonnières" CJ.Ui permettr':ü t d' a3sure:t une amélioration et une 
promotion de ces recherches d;:ms la COLlümna.uté. 
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M. le Président met aux voi~ la proposition de réso
lution présentée en conclusion du rapport complémentaire de 
I~. BERTRLND, 'iU nom de la comr:J.ission de la sécurité Y de 
l'hygi~ne du tr3vail et de la protection sanitaire et de la 
D2l~gation chc:,rgck d'une:: mission d 1 étude et d'information 
dans certains instituts de r:cherche spécialisés dans le 
domaine de la sécurité et.d;:; l 1 hygièn2 du travail~ sur les 
aspe-cts humains et 1nédicaux des recherches entreprises dans 
les p;:;,ys de 13. Comrmnauté en ce qui concerne lg, sécurité et 
l'hygiène du trav~il (Doc. N° 55). 

L'Assemblée adopte, à l'unanimité, la résolution 
suivante : 
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R::GSOLU~'ION 

relativ2 aux asp2cts humains et Ynédicaux des recherches 
?ntreprises dans les pays de la Communauté En ce qui 

concerne 13- sécurité ct l'hygiène du travail 

L'Assemblée Parleoentaire Européenne? 

-1- • • ,..:, .J... , ' , - ayan~ prls con~al8sance ~~u rappor0 'resen~2 par sa 
Co::J.J.Lli s si on cocpé tente , 

1 9 . 

- tenant comDte les obs'-'rva.tions .:_;_,uxquelles l'examen de ce 
rapport a ~onné li(U ; 

- attire l'attention des E~~cutifs européens, des Gouvernements 
des Etats membres et de toutes l2s autorit0s compétentes sur 

les principes d'action avancés dans ce rapport 

Bn particulier 1 l'Asse~bl6c, 

1. souligne la nécessité d'une rechGrch€ scientifique orga
nisée ~ l'~chelle européenne en ce qui concerne la sécurité 
et l'hygi~ne du travaii ; 

, 2. se réjouit des résultats déjà obtenus gr~ce aux travaux 
dans ce domaine par l23 Instituts européens de recherche rn en 'j s 

3, exprime sa satisfaction pour l'ampleur des efforts d8 
la Ho:mtc A.utori té vis:mt à promouvoir ct à cocrdonner lc:s 
recherches, t0l2 q_u' ils sont exJ)osé s é'v"l'- Hui ti ème Rapport gén2rcü 
d'activit6 de la C.~.C.l. ; 

4. encour·'.se la l-I·0.ute Autorité Èt poursuivre et à r2nforcor 
son action? notamment en maintcnélnt et f:n c;.cc'~oissant ses inter
ventions d'ordre financier ; 

5. R::~ppC?lle ~. la llautc.: Autori t2 et 3. l' Or.o;ane? permanent le, 
tâche oui l2ur incombe? c~:c:ms la diff1J.sion dC:'s conn.:üss'J.nces ct 
le renforcement de la collaboration entre chercheurs, ingéni~urs, 
techniciens, services de con~rôle de s~curité et orGanisations 
professionnelles en vue de la ~ise on pratique des r6sultats 
acquis grâce à la recherche ; 
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6. constatc 9 .l'autre pg,rt 9 que l'ensci?nemont de la médecine 
du travail, ainsi quG l'org~nisation ct la l~gisl2tion de la 

,, . d ' 'l . t t 1 l . - l c meo.eclne u ·::;r:::tv2,l 9 pr:-;scn en c:_ci,ns ~es 8lX pays de a om.rm-
n::mté dss diffc~rencec; import8,ntec3 

7. exprinc:, en consôq11U1ce, le voeu qu::> les six pays Je la 
Com·un::J}_té arrivent à rr::nJre similaire leur poli tique méd.ico
industr~lcllc t::râcc à der> rr:ncontr.:;s, J,U niveau européen, des 
divers rr:inistre:J n'.--ltionaux comp8tents ; 

2, souh.::ci tc ~~wc cL· grs:Lll'_; s Ins ti tu ts régionaux de mé::le cine 
indus~ri2lle - fonctionnant en collaboration étroite avec les 
Univc:c:3i tés, leo .g,utori t8:::; compétcntas et les r<::pr2sc:ntants des 
partenaires soci~ux - 30i~nt créés dans les six pays de la 
Comounauté ; 

9. rappelle 9 par ailleurs, que l'Exécutif de l'Euratom est 
8('·s,lemcnt tenu, cle Pll~~ le Traité 9 à stimuler les recherches 
relatives à l& sécurité et à l'hygi~ne du travail dans le do
maine qui lui est propre; 

10. su~gère que l'Exécutif de la C.~.E. participe à cer
taines recherches d'ordre général et commun à tous les dnmaines 
du travail; 
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11. invite, enfin~ les Exécutifs des trois Corr:mmnSLutés 
européennes à coopérer en vue d'aasurer la coordination et la 
stimulation de toutes les rec~1erches sur le plan européen, 
0insi que l'harmonisation s~r ce m~me plan de la législation 
et de l' ens.:oi:.JlGment de la médecine du travail o 
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M. le Président donne lecture des propositions du 
Corn.it~ des Présidents concernant le cqlcndricr Gcs prochains 
trav3ux do 1 '.AsseEJblée. 

Interviennent lVl. :rE.RG-ULIES, l'i. le Président. 

L'Assemblée adopte les propositions du Comité des 
Présidents. En conséquence, elle d2cide de fixer la date de la 
reprise de la session au merc~edi 12 octobre 1960 ; l'Assemblée 
sièger2 jusqu'au na.rdi 18 octobre~ date prévue par les Traités 
de Rome pour une r~union de droi~. 

L'ordre du jour de 1ft session sera établi par le 
Comité des Présidents qui est convoqué pour le 16 septembre 
prochain ? cet ordre du jour qui sera il:lt:J.édiatement communiqué 
aux lîlembres de 1 '.1\.Ssc:mblée comprendra vraisemblablement un 
débat sur 1'1 politique ar:;ricole ainsi que sur la libre circu
lation des travailleurs. 

Dans la mesure o~ une session extraordinaire ne sera 
pas jugée indispensable à une dste plus rapprochée, il y a 
lieu de prévoir également un débat r-::l8.tif au Traité uvee la 
Grèce. 

9. ALLOCUTIO?i :D~ N. L~8 PRESIDENT -

10 • .A.DOPTIOH DU PROCES-VERBAL-

Conformément à 1' article 20, p.sTagrg_phe 2, du Règle
m~nt, l'Assemblée adopte le procès-verbal de la présente 
seance. 

11. INTERRUPTION D3 LA SESSION-

M. le Président déclare interrompue la session de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne jusqu'au 12 octobre 1960. 

La séance est levée à 13 heures 50. 
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